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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE L’AUSTRALIE ET LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE RE-
LATIF À LA COOPÉRATION EN MATIÈRE D’UTILISATION DE 
L’ÉNERGIE NUCLÉAIRE À DES FINS PACIFIQUES  

Le Gouvernement de l’Australie et le Gouvernement de la République argentine, ci-
après dénommés les « Parties », 

Réaffirmant leur engagement d’assurer que le développement et l’utilisation interna-
tionaux de l’énergie nucléaire à des fins pacifiques ont lieu dans le cadre d’accords qui 
renforceront l’objectif de non-prolifération des armes nucléaires, 

Conscients que l’Australie et l’Argentine sont tous deux des États non dotés d’armes 
nucléaires qui sont parties au Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires, signé à 
Londres, Moscou et Washington le 1er juillet 1968 (ci-après dénommé « le Traité »), 

Conscients que l’Australie et l’Argentine sont toutes deux parties aux traités qui éta-
blissent des régions exemptes d’armes nucléaires; pour l’Argentine, le Traité visant 
l’interdiction des armes nucléaires en Amérique latine et dans les Caraïbes (Traité de Tla-
telolco) de 1967 et pour l’Australie, le Traité sur la zone dénucléarisée du Pacifique Sud 
(Traité de Rarotonga), de 1985, 

Reconnaissant que l’Australie et l’Argentine se sont engagées, aux termes du Traité, 
à ne pas fabriquer et à ne pas acquérir d’une autre manière des armes nucléaires ou autres 
dispositifs nucléaires explosifs et qu’ils ont conclu des accords avec l’Agence internatio-
nale de l’énergie atomique (ci-après dénommée « l’Agence ») relatifs à l’application de 
garanties dans leurs pays, dans le cadre du Traité, 

Affirmant leur soutien aux objectifs et dispositions du Traité et leur désir de favori-
ser une adhésion universelle à ce Traité, 

Confirmant le désir des Parties de coopérer au développement et à la mise en œuvre 
de l’énergie nucléaire à des fins pacifiques, 

Rappelant que l’Australie et l’Argentine sont parties à la Convention sur la protec-
tion physique des matières nucléaires (1980), à la Convention sur la notification rapide 
d’un accident nucléaire (1986) et à la Convention sur l’assistance en cas d’accident nu-
cléaire ou de situation d’urgence radiologique (1986), au Traité d’interdiction complète 
des essais nucléaires (1996) et à la Convention sur la sûreté nucléaire (1994), 

Conscients que l’Australie et l’Argentine ont signé la Convention commune sur la 
sûreté de la gestion du combustible usé et sur la sûreté de la gestion des déchets radioac-
tifs (1997), et 

Désireux de fixer des conditions compatibles avec leur adhésion à la non-
prolifération qui permettent le transfert de matières nucléaires, de matières, d’équipement 
et de technologie entre l’Australie et l’Argentine à des fins pacifiques et non-explosives, 

Sont convenus de ce qui suit : 
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Article premier 

1. Les Parties coopèreront à l’utilisation pacifique de l’énergie nucléaire, confor-
mément aux dispositions du présent Accord.  

2. La coopération envisagée pourra être facilitée, le cas échéant, par des accords ou 
des arrangements spécifiques, qui seront soumis aux dispositions du présent Accord et 
aux termes et conditions supplémentaires dont les Parties pourraient décider par écrit. 

3. Les Parties peuvent nommer les autorités gouvernementales et les personnes 
physiques et morales chargées de cette coopération. Ces autorités pourront comprendre : 

 a) Pour l’Australie, l’Organisation australienne de la science et de la technolo-
gie nucléaires (ANSTO), le Bureau australien des garanties et de la non-
prolifération (ASNO) et l’Office australien de radioprotection et de sécurité 
nucléaire (ARPANSA); 

 b) Pour l’Argentine, la Commission nationale de l’énergie atomique (CNEA) 
et l’Autorité de réglementation nucléaire (ARN); et 

 c) Toute autre autorité gouvernementale notifiée par l’une ou l’autre des Par-
ties, à tout moment. 

Article 2 

Les Parties conviennent de faciliter la coopération relative aux utilisations pacifiques 
de l’énergie nucléaire. Cette coopération peut concerner les domaines ci-après : 

a) Les travaux de recherche pure et appliquée concernant les utilisations pacifiques 
de l’énergie nucléaire; 

b) La recherche, le développement, la conception, la construction et l’exploitation 
de réacteurs nucléaires et autres installations du cycle de combustibles nucléai-
res et les technologies en dépendant; 

c) La technologie relative au cycle de combustibles nucléaires, y compris la pros-
pection et l’exploitation de minerais nucléaires, la production de combustibles 
nucléaires, la gestion des combustibles irradiés et des déchets radioactifs; 

d) La production industrielle des éléments, équipements et matériaux utilisés dans 
les réacteurs nucléaires et leur cycle de combustibles nucléaires; 

e) La médecine nucléaire, la production d’isotopes radioactifs et leur utilisation; 
f) La protection radiologique, la sécurité et la réglementation nucléaires, 

l’évaluation des effets radiologiques de l’énergie nucléaire et de son cycle de 
combustion; 

g) La technologie relative à la sécurité nucléaire et à la protection des personnes; 
h) La prestation de services dans les domaines susmentionnés; et 
i) Les autres aspects technologiques des utilisations pacifiques de l’énergie nu-

cléaire que les Parties peuvent juger d’un intérêt mutuel. 
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Article 3 

La coopération convenue à l’article 2 du présent Accord prendra les formes suivantes : 
a) L’assistance mutuelle en matière d’éducation et de formation de personnel 

scientifique et technique; 
b) L’échange d’experts, de personnel scientifique, techniciens et conférenciers; 
c) Des consultations réciproques concernant les problèmes scientifiques et techno-

logiques; 
d) L’organisation de groupes de travail communs qui seront chargés d’études spé-

cifiques et la réalisation de projets de recherche scientifique et de développe-
ment technologique; 

e) La fourniture réciproque de matières nucléaires et de matières, y compris mais 
sans s’y limiter, les éléments de combustibles irradiés, le zircaloy et l’uranium 
sous quelque forme que ce soit, l’équipement et les services liés aux domaines 
mentionnés à l’article 2, sous réserve des dispositions des articles 11 et 12 du 
présent Accord; 

f) L’échange d’informations et de documents portant sur les domaines susmen-
tionnés; et 

g) Les autres formes de coopération convenues par écrit entre les Parties, y compris 
la coopération dans le cadre des mécanismes visés à l’article 1. 

Article 4 

Aux fins du présent Accord : 
a) Le terme « équipement » désigne les éléments énumérés à la partie A de 

l’annexe du présent Accord ainsi que leurs principaux composants, ou tout autre 
élément dont les Parties pourraient convenir conformément aux dispositions de 
l’article 18. 

b) Le terme « matière » désigne toute matière non nucléaire destinée à des réac-
teurs et précisée à la partie B de l’annexe du présent Accord. 

c) L’expression « à des fins militaires » désigne les applications militaires directes 
de l’énergie nucléaire ou des matières nucléaires telles que les armes nucléaires, 
les moteurs des fusées nucléaires militaires et les réacteurs nucléaires militaires, 
sans s’y limiter, mais elle ne comprend pas les utilisations indirectes telles que 
l’énergie destinée à une base militaire provenant d’un réseau d’énergie civil ou 
la production de radio-isotopes qui pourraient être ultérieurement utilisés pour 
établir des diagnostics dans un hôpital militaire. 

d) L’expression « matière nucléaire » désigne toute « matière brute » ou tout « pro-
duit fissile spécial » tels que ces termes sont définis à l’article XX du Statut de 
l’Agence. Toute décision du Conseil des gouverneurs de l’Agence aux termes de 
l’article XX du Statut de l’Agence visant à modifier la liste des matières consi-
dérées comme étant des « matières brutes » ou des « produits fissiles spéciaux » 
ne prendra effet, dans le cadre du présent Accord, lorsque chacune des deux Par-
ties à l’Accord aura informé l’autre par écrit qu’elle accepte ladite modification; 
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e) L’expression « à des fins pacifiques » désigne toutes les utilisations autres que 
les utilisations à des fins militaires; et 

f) Le terme « technologie » désigne les données techniques fournies sous forme 
matérielle, notamment, mais non exclusivement, les dessins techniques, les né-
gatifs et les épreuves photographiques, les enregistrements, les données descrip-
tives ainsi que les ouvrages techniques et manuels d’exploitation, définis par la 
Partie cédante, après consultation avec la Partie prenante et avant la fourniture 
desdites données techniques, comme étant importants pour la conception, la 
production, l’exploitation ou l’entretien d’installations nucléaires ou de leurs 
composantes essentielles, tel que déterminé par les Parties, mais à l’exclusion 
des données accessibles au public (par exemple publiées dans les livres ou des 
périodiques) ou qui ont été rendues publiques sur le plan international, sans res-
triction quant à leur divulgation. 

Article 5 

1. Le présent Accord s’applique : 
 a) Aux matières nucléaires, aux matières, à l’équipement et à la technologie 

transférés entre l’Australie et l’Argentine à des fins pacifiques, directement 
ou par l’entremise d’un pays tiers, dès le moment où ces éléments en-
trent sous la juridiction de la Partie prenante. 

 b) À toutes les formes de matières nucléaires préparées par des procédés chi-
miques ou physiques ou par séparation isotopique de la matière nucléaire 
faisant l’objet du présent Accord; si la matière nucléaire de l’objet faisant 
partie du présent Accord est mélangée avec une autre matière nucléaire, la 
quantité de matière nucléaire ainsi préparée ne sera considérée comme rele-
vant du présent Accord que dans la même proportion que celle qui existe 
entre la quantité de matières nucléaires utilisée dans sa préparation et assu-
jettie au présent Accord et la quantité totale de matières nucléaires ainsi uti-
lisée. 

 c) À toutes les générations de matières nucléaires produites par irradiation de 
neutrons de matières nucléaires faisant l’objet du présent Accord; si les ma-
tières nucléaires faisant l’objet du présent Accord sont irradiées avec 
d’autres matières nucléaires, la quantité de matières nucléaires ainsi pro-
duite ne sera considérée comme relevant du présent Accord que dans la 
même proportion que celle dans laquelle la quantité de matière nucléaire as-
sujettie au présent Accord et utilisée dans cette production contribue à la-
dite production. 

 d) À l’équipement que la Partie prenante, ou la Partie cédante après consulta-
tion avec la Partie prenante, a désigné comme étant conçu, construit ou ex-
ploité à partir de la technologie visée à l’alinéa a du paragraphe 1 du présent 
article, ou au moyen de celle-ci, ou au moyen d’une technologie dérivée de 
l’équipement visé à l’alinéa a du paragraphe 1. 

 e) À l’équipement dont le procédé de conception, de construction ou de fonc-
tionnement est essentiellement du même type que celui de l’équipement vi-
sé à l’alinéa a du paragraphe 1 du présent article, et qui a été construit au 
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cours des vingt années à compter de la date de l’équipement visé à 
l’alinéa a du paragraphe 1, et que la Partie prenante, ou la Partie cédante 
après consultation avec la Partie prenante, désigne comme tel. 

 f) À l’équipement mis en service au cours des vingt années à compter de la 
date de mise en service de l’équipement conçu, construit ou exploité à partir 
de la technologie visée à l’alinéa a du paragraphe 1 du présent article, ou au 
moyen de celle-ci, et que la Partie prenante, ou la Partie cédante après 
consultation avec la Partie prenante, a désigné comme étant de 
l’équipement dont le procédé de conception, de construction ou de fonc-
tionnement est essentiellement du même type que celui de l’équipement 
conçu, construit ou exploité à partir de la technologie visée à l’alinéa a du 
paragraphe 1 ou au moyen de celle-ci. 

2. Les matières nucléaires, les matières, l’équipement et la technologie visés à 
l’alinéa a) du paragraphe 1 du présent article pourront uniquement être transférés, 
conformément aux dispositions du présent Accord, à une personne physique ou morale 
identifiée par la Partie prenante à la Partie cédante comme dûment autorisée à les rece-
voir. 

3. Les matières nucléaires, les matières, l’équipement et la technologie visés au pa-
ragraphe 1 du présent article seront uniquement soumis aux dispositions du présent Ac-
cord si la Partie cédante en a averti la Partie prenante par écrit avant le transfert ou dès 
que possible après celui-ci.  

Article 6 

1. Les matières nucléaires visées à l’article 5 restent assujetties aux dispositions du 
présent Accord jusqu’à ce : 

 a) Qu’elles soient considérées comme inutilisables; ou 
 b) Qu’elles ne soient plus récupérables en pratique aux fins d’un traitement les 

rendant utilisables pour une quelconque activité nucléaire pertinente du 
point de vue des garanties visées aux articles 8 et 9; ou 

 c) Qu’elles aient été transférées au-delà de la juridiction territoriale de 
l’Australie ou au-delà de la juridiction territoriale de l’Argentine, confor-
mément aux dispositions du paragraphe 1 de l’article 11 du présent Accord; 
ou 

 d) Qu’il en soit convenu autrement entre les Parties. 
2. Aux fins d’établir à quel moment les matières nucléaires assujetties au présent 

Accord ne sont plus utilisables ou sont irrécupérables en pratique aux fins d’un traite-
ment les rendant utilisables pour une quelconque activité nucléaire pertinente du point de 
vue des garanties visées aux articles 8 et 9 du présent Accord, les deux Parties devront 
accepter la décision prise par l’Agence. Aux fins du présent Accord, ladite décision sera 
prise par l’Agence, conformément aux dispositions concernant l’extinction des garanties 
prévues dans l’Accord de garanties entre la Partie intéressée et l’Agence. 

3. Les matières et l’équipement mentionnés à l’article 5 restent assujettis aux dis-
positions du présent Accord : 
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 a) Jusqu’à ce qu’ils aient été transférés au-delà de la juridiction de la Partie 
prenante, en conformité avec les dispositions de l’article 11, ou 

 b) Jusqu’à ce que les Parties en conviennent autrement. 
4. La technologie mentionnée à l’article 5 reste soumise aux dispositions du pré-

sent Accord pendant une période déterminée d’un commun accord entre les Parties. 

Article 7 

1. Les matières nucléaires, les matières, l’équipement et la technologie soumis au 
présent Accord ne devront être ni utilisés ni détournés pour la fabrication d’armes nu-
cléaires ou d’autres dispositifs nucléaires explosifs ni servir pour la recherche ou le déve-
loppement en matière d’armes nucléaires ou d’autres dispositifs nucléaires explosifs, ni 
être utilisés à des fins militaires quelconques. 

2. Les matières nucléaires, les matières, l’équipement et la technologie assujettis 
au présent Accord ne pourront pas être utilisés pour la propulsion nucléaire militaire ni 
pour des munitions en uranium appauvri. 

Article 8 

1. Lorsque l’Australie sera le pays destinataire, le respect des dispositions de 
l’article 7 du présent Accord sera assuré par un régime de garanties appliqué par 
l’Agence, conformément à l’Accord conclu entre l’Australie et l’Agence relatif à 
l’application de garanties, le 10 juillet 1974, dans le cadre du Traité. 

2. Lorsque l’Argentine sera le pays destinataire, le respect des dispositions de 
l’article 7 du présent Accord sera assuré par un régime de garanties appliqué par 
l’Agence, conformément à l’Accord conclu entre l'Argentine, le Brésil, l’Agence brasilo-
argentine de comptabilité et de contrôle des matières nucléaires (ABACC) et l’Agence 
relatif à l’application de garanties, connu sous le nom d’Accord quadripartite, qui est en-
tré en vigueur le 18 mars 1994, dans le cadre du Traité. 

Article 9 

1. Les Parties coopèreront au soutien du Traité sur la non-prolifération des armes 
nucléaires et de l’Agence internationale de l’énergie atomique ainsi que de ses activités 
en matière de garanties. 

2. Au cas où, nonobstant les efforts des deux Parties pour soutenir le Traité et 
l’Agence, l’Agence, pour quelque raison que ce soit et à tout moment, n’administrerait 
pas les garanties mentionnées à l’article 8 du présent Accord sur le territoire de l’une ou 
l’autre des Parties, dans lequel se trouvent des matières nucléaires, des matières, de 
l'équipement, ou de la technologie assujetties au présent Accord, les Parties se consulte-
raient immédiatement pour conclure d’autres arrangements de garanties destinés à rem-
placer eux qui sont prévus à l’article 8 du présent Accord. 

3. Afin d’assurer la continuité effective des garanties, les Parties prendront sans 
tarder, avec l’Agence ou entre elles, des arrangements conformes aux principes et aux 
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procédures de garanties de l’Agence, qui prévoiront des garanties équivalentes à celles 
visées par le système qu’elles remplacent. 

Article 10 

1. Chacune des Parties prendra des mesures pour assurer une protection physique 
adéquate des matières nucléaires relevant de sa juridiction. 

2. En plus de ses obligations au titre de la Convention sur la protection physique 
des matières nucléaires, chaque Partie appliquera, au minimum, les recommandations du 
document de l’Agence INFCIRC/225/Rev.4 intitulé : « La protection physique des matiè-
res nucléaires et des installations nucléaires », tel que mis à jour de temps à autre, ou tout 
document ultérieur remplaçant le document INFCIRC/225/Rev.4.  

3. Toute modification du document INFCIRC/225/Rev.4 ou tout remplacement de 
ce document ne prendra effet, aux termes du présent Accord, que lorsque les Parties se 
seront informées par écrit qu’elles acceptent cette modification ou ce remplacement. 

Article 11 

1. Les matières nucléaires, les matières, l’équipement ou la technologie assujettis 
au présent Accord ne seront pas transférés au-delà de la juridiction de la Partie prenante 
sans le consentement écrit préalable de la Partie cédante. 

2. Sans le consentement écrit préalable de la Partie cédante, les matières nucléaires 
soumises au présent Accord ne seront pas : 

 a) Enrichies à 20% ou plus en isotope d’uranium U-235, ni 
 b) Retraitées. 
3. En appliquant les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article, la Partie 

cédante tiendra compte des considérations de non-prolifération, de l’évolution du cycle 
international du combustible nucléaire, de la gestion des matières contenues dans le com-
bustible irradié et des besoins énergétiques de la Partie prenante. 

4. Si la Partie cédante estime qu’elle peut avoir des objections à ce que la Partie 
prenante exerce l’une quelconque des activités mentionnées aux paragraphes 1 et 2 du 
présent article, elle devra faire part de cette considération à la Partie prenante. La Partie 
cédante donnera immédiatement à l’autre Partie la possibilité de consulter en tous points 
sur cette question. 

5. En tout état de cause, la Partie cédante ne refusera pas son consentement dans 
l’intention d’obtenir un avantage commercial. 

Article 12 

1. Lors de l’irradiation du combustible dans un réacteur de recherche fourni par 
l’Argentine à l’Australie : 

 a) En cas de demande, l’Argentine veillera à ce que ce combustible soit retrai-
té ou conditionné en vertu des arrangements correspondants, afin de le ren-
dre prêt pour sa mise au rebut en Australie. 
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 b) L’Australie peut accorder son consentement écrit préalable pour le retraiter 
afin de récupérer les matières nucléaires en vue de pouvoir les réutiliser ul-
térieurement, conformément aux dispositions du présent Accord; et 

 c) L’Australie permettra le rapatriement ultérieur vers l’Australie de tout le 
combustible conditionné et de tous les déchets radioactifs issus du traite-
ment, du conditionnement ou du recyclage, conformément aux dispositions 
des alinéas a) et b) du paragraphe 1 du présent article. 

2. Tout transfert de combustible irradié, conforme au présent article, sera soumis 
aux dispositions de l’article 11 du présent Accord. 

Article 13 

1. L’Autorité argentine de réglementation nucléaire (ARN) et le Bureau australien 
des garanties et de la non-prolifération (ASNO), ou toute autre autorité que la Partie 
pourrait indiquer ponctuellement à l’autre Partie, détermineront un arrangement adminis-
tratif pour veiller au bon respect des obligations découlant du présent Accord. Tout ar-
rangement administratif pris conformément aux dispositions du présent article pourra être 
modifié moyennant le consentement mutuel et écrit des autorités des deux Parties dési-
gnées aux termes du présent article. 

2. Si des matières nucléaires, des matières, de l’équipement ou de la technologie 
soumis au présent Accord se trouvent sur le territoire d’une Partie, cette Partie communi-
quera par écrit à l’autre Partie, sur demande, les conclusions générales de l’Agence sur 
ses activités de vérification en ce qui concerne les matières nucléaires, les matières, 
l’équipement et la technologie soumis au présent Accord. 

3. Les Parties prendront toutes les précautions voulues pour protéger les informa-
tions confidentielles, y compris des secrets commerciaux ou industriels, reçues suite à la 
mise en œuvre du présent Accord. 

Article 14 

1. Les Parties se consulteront régulièrement, ou à tout moment, à la demande de 
l’une des Parties, en vue d’assurer l’application effective du présent Accord ou 
d’examiner les questions relatives à l’utilisation pacifique de l’énergie nucléaire. 

2. Les Parties pourront conjointement inviter l’Agence à participer à ces consulta-
tions. 

Article 15 

En cas de violation, par la Partie prenante, de l’une quelconque des dispositions du 
présent Accord ou de violation des obligations de garanties de l’Agence par la Partie pre-
nante, cette violation devant être déterminée par la suite en consultation avec l’Agence, la 
Partie cédante aura le droit de suspendre ou d’annuler tous nouveaux transferts des ma-
tières nucléaires, des matières, de l’équipement et de la technologie et d’exiger de la Par-
tie prenante qu’elle prenne des mesures correctives. Si, après consultation entre les Par-
ties, lesdites mesures correctives ne sont pas prises dans un délai raisonnable, la Partie 
cédante a dès lors le droit d’exiger la restitution des matières nucléaires, des matières, de 
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l’équipement et de la technologie soumis au présent Accord. Les deux Parties convien-
nent que la détonation d’un dispositif nucléaire explosif par l’une des Parties constitue-
rait une violation des dispositions de l’article 8 du présent Accord. 

Article 16 

À moins qu’il n’en soit convenu autrement au moment du transfert, rien ne doit, 
dans le présent Accord, être interprété comme imposant une responsabilité quelconque 
aux Parties du point de vue de l’applicabilité à tel ou tel usage des matières nucléaires, 
des matières, de l’équipement ou de la technologie fournis en exécution de contrats 
commerciaux. 

Article 17 

1. Tout différend qui surgirait au sujet de l’interprétation ou de l’application du 
présent Accord et qui ne pourrait être réglé par voie de négociation sera, à la demande de 
l’une ou l’autre des Parties, soumis à un tribunal d’arbitrage composé de trois arbitres 
nommés conformément aux dispositions du présent article. Chaque Partie désigne un ar-
bitre qui peut être un de ses ressortissants, et les deux arbitres ainsi désignés en élisent un 
troisième, qui doit être ressortissant d’un État tiers et qui présidera le tribunal. Si, dans 
les 30 jours de la demande d’arbitrage, l’une quelconque des deux Parties n’a pas désigné 
d’arbitre, l’une ou l’autre des Parties au différend peut demander au président de la Cour 
internationale de justice de nommer un arbitre. La même procédure s’applique au cas où, 
dans les 30 jours suivant la nomination ou la désignation du deuxième arbitre, le troi-
sième arbitre n’est pas nommé. Le quorum sera constitué par une majorité des membres 
du tribunal. 

2. Toutes les décisions sont prises à la majorité des voix de tous les membres du 
tribunal arbitral. Toutes les décisions du tribunal ont force obligatoire pour les Parties qui 
seront tenues de les exécuter. 

3. Chaque Partie prend à sa charge les frais générés par l’activité de son arbitre, 
ainsi que les frais de sa représentation dans la procédure arbitrale. Les frais du Président 
ainsi que les autres frais sont assumés à parts égales par les deux Parties. 

Article 18 

1. Le présent Accord pourra être amendé ou révisé d’un commun accord entre les 
Parties. 

2. Tout amendement ou révision entrera en vigueur à la date que les Parties auront 
fixée à cette fin par voie d’échange de notes diplomatiques. 

Article 19 

L’annexe au présent Accord fait partie intégrante dudit Accord. 
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Article 20 

Le présent Accord entrera en vigueur à la date de la dernière notification par laquelle 
une des Parties informe l’autre de l’accomplissement de ses procédures constitutionnelles 
ou d’autres exigences internes pour son entrée en vigueur. Il demeurera en vigueur indé-
finiment à moins que les Parties n’en conviennent autrement.  

En foi de quoi, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs gouvernements res-
pectifs, ont signé le présent Accord. 

Fait à Canberra, le 8 août 2001, en double exemplaire en langues anglaise et espa-
gnole, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de l’Australie : 
ALEXANDER DOWNER 

Ministre des affaires étrangères 

Pour le Gouvernement de la République argentine : 
ADALBERTO RODRIGUEZ GIAVARINI 
Ministre des affaires étrangères, du 
commerce international et du culte 
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ANNEXE 

PARTIE A 

1. Réacteurs nucléaires pouvant fonctionner de manière à maintenir une réaction 
de fission en chaîne auto-entretenue contrôlée, exception faite des réacteurs de puissance 
nulle, ces derniers étant définis comme des réacteurs dont la production maximale prévue 
de plutonium ne dépasse pas 100 grammes par an. 

Un « réacteur nucléaire » comporte essentiellement les pièces se trouvant à 
l’intérieur de la cuve du réacteur ou fixées directement sur cette cuve, l’équipement qui 
contrôle le niveau de la puissance dans le cœur, et les composants qui renferment norma-
lement le fluide caloporteur primaire du cœur du réacteur, entrent en contact direct avec 
ce fluide ou permettent son réglage. 

Il n’est pas envisagé d’exclure les réacteurs qu’il serait raisonnablement possible de 
modifier de façon à produire une quantité de plutonium sensiblement supérieure à 100 
grammes par an. Les réacteurs conçus pour un fonctionnement entretenu à des niveaux 
de puissances élevés, quelle que soit leur capacité de production de plutonium, ne sont 
pas considérés comme étant des « réacteurs de puissance nulle ». 

2. Cuves de pression pour réacteurs : cuves métalliques, sous forme d’unités com-
plètes ou d’importants éléments préfabriqués, qui sont spécialement conçues ou prépa-
rées pour contenir le cœur d’un réacteur nucléaire au sens donné à ce mot au paragra-
phe 1 de la partie A de la présente annexe, et qui sont capables de résister à la pression de 
régime du fluide caloporteur primaire. 

La plaque de couverture d’une cuve de pression de réacteur est un élément préfabri-
qué important d’une telle cuve. 

3. L’aménagement interne d’un réacteur, notamment mais sans s’y limiter, colon-
nes et plaques de support du cœur et d’autres pièces contenues dans la cuve, tubes-guides 
pour barres de commande, écrans thermiques, déflecteurs, plaques à grille du cœur, pla-
ques du diffuseur. 

4. Machines pour le chargement et le déchargement du combustible nucléaire : 
équipement de manutention spécialement conçu ou préparé pour introduire ou extraire le 
combustible d’un réacteur nucléaire, au sens donné à ce mot au paragraphe 1 de la par-
tie A de la présente annexe, et qui peut être utilisé en cours de fonctionnement ou est doté 
de dispositifs techniques perfectionnés de mise en place ou d’alignement pour permettre 
de procéder à des opérations complexes de chargement à l’arrêt, telles que celles au cours 
desquelles il est normalement impossible d’observer le combustible directement ou d’y 
accéder.  

5. Barres de commande pour réacteurs : barres spécialement conçues ou préparées 
pour le réglage de la vitesse de réaction dans un réacteur nucléaire au sens donné à ce 
mot au paragraphe 1 de la partie A de la présente annexe.  

Ces pièces comportent, outre l’absorbeur de neutrons, les dispositifs de support ou 
de suspension de cet absorbeur, si elles sont fournies séparément. 
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6. Tubes de force pour réacteurs : tubes spécialement conçus ou préparés pour 
contenir les éléments combustibles et le fluide caloporteur primaire d’un réacteur au sens 
donné au paragraphe 1 de la partie A de la présente annexe, à des pressions de régime 
supérieures à 50 atmosphères. 

7. Tubes en zirconium : zirconium métallique et alliages à base de zirconium, sous 
forme de tubes ou d’assemblages de tubes en quantités supérieures à 500 kg par an, spé-
cialement conçus ou préparés pour être utilisés dans un réacteur au sens donné à ce mot 
au paragraphe 1 de la partie A de la présente annexe, et dans lesquels le rapport haf-
nium/zirconium est inférieur à 1:500 parts en poids.  

PARTIE B 

MATIÈRES NON NUCLÉAIRES POUR RÉACTEURS 

1. Deutérium et ses composés : Le deutérium et tout composé du deutérium dans 
lequel le rapport deutérium/hydrogène excède 1:5000, destinés à être utilisés dans un ré-
acteur nucléaire tel qu’il est défini au paragraphe 1 de la partie A de la présente annexe, 
en quantités excédant 200 kg d’atomes de deutérium au cours de toute période de 12 
mois. 

2. Graphite de qualité nucléaire : Graphite d’une pureté supérieure à 5 parties par 
million d’équivalent de bore et d’une densité supérieure à 1,50 grammes par centimètre 
cube, en quantités excédant 30 tonnes métriques pendant toute période de 12 mois.  



 




